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17 ième Assemblée générale annuelle de l’A.P.L.V 

 
Compte-rendu de l’assemblée générale de l’A.P.L.V tenue le 21 mai 2016 à 9h00 à la salle 
municipale du Lac aux Sables 
 

1- Mot de bienvenue et vérification du quorum ( 9 heures 15 minutes) 
 

Le président du Conseil d’administration de l’APLV, M. Guy Fortin et les autres membres du CA : Serge 
Rochon, Christian Drolet, Pierre Lessard, Richard Dellow, Camille Racine et Sylvain Brodeur sont présents 
à la rencontre. 
 
Le Président demande aux membres de ne pas oublier de signer le formulaire de demande de subventions 
pour les chemins d'hiver. Il demande aussi aux membres de signaler tout changement d'adresses 
électroniques au C.A afin de pouvoir rejoindre toutes les personnes concernées par nos échanges. 
  
Le Président propose à l'assemblée que monsieur Christian Drolet soit le modérateur pour la réunion. 

 
2- Lecture et adoption de l'ordre du jour et ajout au varia 
 

M. Christian Drolet en fait la lecture et deux items ont été ajoutés au varia soit : 
-Informations concernant le chemin Ste-Marie 
-Emplacement de la plage pour embarcation pour les gens en deuxième ligne. 
-L'item 10 sera reporté en varia. 
 
Prop : François Rodrigue,  Sec :   Aline Racine 
 

3- Approbation du compte-rendu de la réunion de 2015 
 

 Comme le document a été distribué avant la réunion, monsieur Christian Drolet suggère que l'on ne fasse 
pas la lecture intégrale. 

 
Prop. Francine Jarry, sec. Eve Nadeau 

 
4- Rapport financier de l'APLV 

 
Monsieur Serge Rochon explique le tableau du rapport financier remis aux personnes présentes. 
Monsieur Racine questionne monsieur Rochon concernant la différence entre les frais pour dépliants et 
brochures. Les dépliants sont des petits feuillets à la disponibilité des membres et les brochures sont des 
pancartes ou annonces publicitaires disposés aux deux entrées Nord et Sud dans les  babillards. 

 
Le président demande aux membres des idées concernant le surplus de 11 155 $ qui est dans le compte 
de la l'APLV. Il est suggéré de refaire les pancartes du Côté Sud. Par contre, monsieur Racine rappelle 
que du Côté Nord seules les dépenses de matériel pour les pancartes sont remboursées et que chaque 
membre a défrayé le coût relié au temps. Par souci d'équité, il demande donc à monsieur Rochon de 
respecter cette façon de faire. 

 
Prop. Jean-Charles Godbout, sec. Guy Marcouiller 
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5- Reprise de l'activité de pêche en 2016 et ajout de truites de type Prédateurs 

 
 M. Pierre Lessard explique que 31 quotas de pêche ont été achetés à 50 $ pour un total de 1 550 $. Ce 

qui a permis d'acheter 421 truites de 10 à 12 pouces et le CA a octroyé un montant de 250 $ pour l'achat 
de 32 truites de 14 à 17 pouces de type prédateur.  Monsieur Lessard signale l'importance de remettre à 
l'eau les poissons de type prédateurs non blessés pour permettre la reproduction et aider à l'élimination 
de la perchaude. Il suggère aussi de l'informer sur le nombre de prises afin de tenir un registre. La mise à 
l'eau a été effectuée le 18 mai avec l'aide de Camille Racine et Aline Racine. Il mentionne également que 
les gens peuvent pêcher à compter du 21 mai. 

 
 Prop. Serge Rochon 
 Sec. François Rodrigue 

 
 
6- Aspect environnemental 
 

M. Richard Dellow précise que les résultats des analyses effectuées sont stables et tendent à s’améliorer. 
M. Dellow informe les personnes présentes qu'elles peuvent consulter les résultats de ces analyses sur le 
site du réseau de surveillance des lac RSVL. Le lac Veillette porte le numéro 261.  Avec l'arrivée de 
l'électricité, M. Jean-Charles Godbout s'inquiète de l'avenir du lac et demande à monsieur Dellow d'être 
vigilent et de sonner l'alarme s'il y a danger de détérioration. M. Dellow mentionne que présentement 
notre lac n'est pas en danger mais donne les recommandations de nettoyer le bord de nos rives 
respectives, d'utiliser des crèmes solaires appropriées et d'utiliser des produits sans phosphores. Une 
demande sera faite à la municipalité pour le remboursement des analyses d'eau. 

  
7- Corvée 2016 

 
 La corvée estivale aura lieu samedi le 30 juillet suivie d'un barbecue chez Carl Thibeault et Eve Nadeau. 
 

M. Carl Thibeault se propose comme superviseur de la corvée. Mme Laurie Gagné suggère que les 
dames fasse une corvée dans les petits ruisseaux où le lac prend forme car c'est un peu trop difficile pour 
les femmes d'aider les hommes pour sortir les arbres de l'eau. 

 
 Prop. Carl Thibeault, sec. Eve Nadeau 
 
 
8- Mini corvée pour l'entretien des chemins et bordures de chemins 
 

Le président demande l'aide de chacun pour nettoyer les bordures de chemins et la collaboration de 
ceux-ci pour garder une largeur acceptable du chemin en ébranchant les arbres nuisibles. 

 
9- Présentation du site WEB APLV 

 
  

M. Sylvain Brodeur fait une présentation power point du site Web de l'APLV.  La principale question 
était la façon de s'inscrire sur le site. 
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10- Mise à jour rapide du projet électricités pour l'intérêt de tout 
 
 Une décision a été prise de discuter de ce point à la fin de la présente rencontre. Il deviendra le point 14. 
 
 
11-Pancartes mise à jour 
 

•  Nouvelles pancartes (3 x cul de sac, 2 x chemin privé, 2 x étroit, 4 x sentier pédestre) 
 
 Serge Rochon rappelle que les démarches de l'année passée seront reprises cette année. Monsieur Racine 
a mentionné que le C.A devra décider du nombre et de l'endroit d'installation de ces pancartes. Des 
membres se sont portés volontaires pour l'installation de celles-ci.   

 
 12- Demande pour des bornes d'incendie sèches 

 
Monsieur Pierre Lessard fait un résumé du dossier à savoir que celui-ci est présentement bloqué car ce 
n'est pas une priorité pour la municipalité pour l'instant tant que les chemins ne seront pas 
municipalisés. 

 
13- Élection 

Monsieur Christian Drolet rappelle les membres sortants soit M. Guy Fortin, M. Serge Rochon, M. 
Christian Drolet, M. Richard Dellow, M. Pierre Lessard. 
 
M. Drolet a demandé aux membres sortants leurs intérêts à poursuivre dans leur poste respectif au sein 
du CA et tous ont manifesté leur intention de poursuivre leur implication. 
 
Certains membres présents ont signalé leur malaise quand à la façon de fonctionner à savoir que l'on 
devrait proposer en premier lieu à l'assemblée si des gens sont intéressés à s'investir comme membres 
du CA. Monsieur Drolet confirme que dans le futur il y aura une autre façon de faire. 
 
A l'unanimité les membres sortants sont tous réélus à savoir M. Guy Fortin (président), M. Serge 
Rochon (Trésorier), M. Christian Drolet (administrateur affaires juridiques), M. Richard Dellow 
(environnement), M. Pierre Lessard (administrateur). 
Prop. : M. Robert Cossette, sec. :   M. Francis Lajoie 
 

14- Varia 
 

             Information concernant le Chemin Ste-Marie 
Monsieur Guy Fortin explique que Mme Hélène Delisle l'a contacté pour que l'Association les appuie 
dans leur démarche de municipaliser le nouveau chemin qui contournerait le chemin existant. Après 
réflexion, M. Fortin juge que cette bataille ne nous appartient pas et préfère ne pas se mêler du dossier. 
 
Emplacement de la plage pour embarcation 
Monsieur Guy Fortin explique pour les nouveaux membres qui sont en deuxième ligne,  
l'emplacement de la plage qui leur permet d'avoir un accès au lac à savoir du Côté Nord la portion de 
terrain située entre le terrain de M. Bertrand Sénéchal et celui de M. Guy Marcouiller. Du Côté Sud il 
y a une descente de bateaux entre les terrains 860 et 880 juste à l’entrée de la presqu’île. 
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        Mise à jour du projet Electricité 

 
 Monsieur André Petit fait une mise à jour du projet Électricité et mentionne que l'on devra planifier 
une corvée pour accomoder M. Lionel Beaupré qui a perdu l'usage d'un chemin forestier lors de ces 
travaux. 
 
Monsieur Éric Lachance se questionne, comme nouveau membre, si un jour il décide de se connecter 
au réseau électrique de la façon dont il sera perçu s'il ne donne pas la contribution initiale que les 
membres ont versés lors de l'implantation du réseau. Messieurs Guy Fortin et André Petit informe 
l’assemblée que la contribution financière de tout nouveaux branchements est laissée à la discrétion 
des nouveaux propriétaires. 
 

15- Levée de l'Assemblée 
  
  L'Assemblée est levée à 11h00. 

 
  Prop. : Laurie Gagné 
  Sec. :   Sylvain Brodeur 

Camille Racine 
9 Juin 2016 


